
 

 

Conditions de participation « Best of Swiss Apps Award » 
2018 

(conditions générales) 

1. Cercle des participants 
Peuvent participer au concours les applications qui 

- ont été publiées de toutes pièces ces 12 derniers mois (depuis juillet 2017), 
- ou ont subi une mise à jour complète (major update) au cours des 12 derniers mois, 
- ont été développées pour des mandants suisses ou par des mandataires suisses, 
- ont été programmées pour au moins un des systèmes d’exploitation mobiles suivants et 

constituent un programme fermé sur lui-même (app) :  
§ Apple iOS  
§ Google Android  
§ Windows Phone/Windows 8. 

2. Conditions de participation 
Par votre inscription, vous confirmez expressément ou tacitement avoir pris connaissance des conditions 
de participation et les avoir approuvées. 
L’inscription au concours s’effectue en ligne (via www.bestofswissapps.ch). Les champs marqués comme 
tels doivent être complètement remplis, en bonne et due forme et avant la clôture des inscriptions. Le 
comité d’organisation de « Best of Swiss Apps » tranche les éventuelles incertitudes et les situations 
litigieuses. Tout recours est exclu. 

3. Inscription 
Veuillez vous inscrire en ligne à l’adresse www.bestofswissapps.ch (> participation).  
A) Catégories de base  

 Toute application présentée dans l’une des neuf catégories de base peut aussi l’être dans une autre. 
 

1. INNOVATION    

2. DESIGN    

3. USER EXPERIENCE & USABILITY    

4. FUNCTIONALITY ,    

5. BUSINESS   IMPACT 
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6. CAMPAIGNS    

7. ENTERPRISE    

8. GAMES    

9. REALITE AUGMENTEE / VIRTUELLE 

10. CATEGORIE SPECIALE : CONVERSATIONAL APPS    

 
B) Catégories spéciales 

Entreprise  
Applications commerciales sous forme de LOB-Apps (line of business), par exemple applications 
pour la saisie du temps, la présentation de produits, l’exposé des données d’entreprise, etc. Ces 
applications sont répandues sous les deux formes suivantes :  
Applications non accessibles au public (= side-loaded), qui sont développées et utilisées 
exclusivement via le réseau d’entreprise. Exception : applications qui sont téléchargées via Store 
mais y sont utilisables uniquement en mode démo et sans réelles données backend. Comme les 
processus et les données liés à ces applications d’entreprise sont confidentiels, le comité 
d’organisation de « Best of Swiss Apps » signera au préalable un NDA (non-disclosure agreement 
ou contrat de confidentialité).  
Dans cette catégorie, seuls seront déposés des documents qui décrivent en détail la fonction, 
l’usage, les aspects techniques, etc. En revanche, les applications d’entreprise devront être 
présentées brièvement (présentation de 15 minutes environ) le jour J par un représentant du 
participant en lice – et jugées par le jury. 
Les applications présentées dans la catégorie « Entreprise » ne peuvent être présentées dans 
d’autres catégories. Font exception les applications pour lesquelles des versions démo sont 
disponibles pour le public dans Store (sans données backend). 

 
Catégorie augmentée / virtuelle : Conversational Apps 
Avec le thème annuel Conversationnel Apps, on recherche des applications dialogiques qui vont 
au-delà de la portée fonctionnelle d'un chatbot. Ce sont des applications qui peuvent fonctionner 
avec des assistants linguistiques tels que Alexa, Cortana, Siri et Co. et permettent ainsi une 
nouvelle expérience utilisateur intuitive. L'accent est ici mis sur la question de savoir quels 
potentiels et quelle valeur ajoutée peuvent être exploités par rapport aux interfaces classiques. 
On verra ce qui se passe déjà en Suisse dans ce domaine relativement nouveau.  
 

4. Clôture des inscriptions 
Le dernier délai pour la présentation des applications est fixé au 10 septembre 2018. 

5. Taxe de participation 
Une taxe de participation doit être payée pour chaque application et catégorie, la TVA étant due en sus. 
A) Applications Store (catégorie 1 – 9) :  

§ Prix de base (1 billet pour la Award-Night inclus): CHF 600.-.  
§ Prix pour chaque catégorie supplémentaire : CHF 200.-.  
§ Droit à la réservation anticipée de billets : chaque billet supplémentaire coûte CHF 290.-. 

B) Applications de la catégorie Entreprise :  
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§ Prix de base (1 billet pour la Award-Night inclus): CHF 900.- 
§ Billets supplémentaires: CHF 290.- chacun 

 
La taxe de participation comprend essentiellement l’organisation dans son ensemble, un forfait couvrant 
les activités des jurys (session, évaluation, etc.), les charges administratives et la préparation des prix 
attribués aux gagnants. 
Les coûts qui peuvent être occasionnés par les activités du jury pour l’acquisition d’une application, y 
compris l’ensemble des fonctionnalités à acquérir en plus (in-app purchases) sont compris dans le prix de 
l’inscription jusqu’à concurrence de CHF 5.00. Pour les montants dépassant CHF 5.00, la différence est 
comptée en plus de la taxe de participation.   
A réception de votre inscription, le secrétariat de « Best of Swiss Apps » vous enverra une facture. Du fait 
de votre inscription, vous vous engagez à régler la taxe de participation qui vous est facturée dans 
les délais indiqués.   
Si la taxe de participation n’a toujours pas été payée après une sommation écrite (pour courrier postal ou 
e-mail), « Best of Swiss Apps » se réserve le droit d’exclure du concours un projet nominé ou 
distingué, ou de déchoir un gagnant du prix remporté. Une telle exclusion ne libère pas du 
paiement de la facture arriérée.  

6. Publication des travaux présentés sur les plateformes « Best of Swiss Apps » 
Par votre inscription, vous reconnaissez expressément ou tacitement que vous acceptez la publication de 
vos travaux sur les plateformes « Best of Swiss Apps » (en ligne et sur papier) et que vous donnez le 
« bon à tirer » aux éditeurs.  

7. Retrait d’un projet inscrit 
Les projets inscrits peuvent être retirés sans conséquences financières jusqu’à la clôture des inscriptions. 
Veuillez s.v.p. annoncer votre retrait par écrit, avec la description exacte du projet, au secrétariat 
(info@bestofswissapps.ch).  
Les annulations reçues après la clôture des inscriptions ne peuvent plus être prises en 
considération, le jury ayant alors déjà entamé ses activités. 
 
 
Zurich, le 4 juillet 2018 
 
Best of Swiss Apps 
Best of Swiss Web GmbH 
Heinrichstrasse 235 
8005 Zürich 
www.bestofswissapps.ch  
No de téléphone: +41 44 355 63 63  
E-mail: info@bestofswissapps.ch  

 


